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MAI - OCTOBRE  1999 
 

 

ÉDITORIAL 
 

 
Bulletin GIR et Infos-Circ@Maralpines 

 

Comme annoncé dans notre précédent Bulletin (n° 14/15), afin d'amoindrir la charge de travail du secrétariat et les frais de 

diffusion, nos correspondants (tout au moins ceux, de plus en plus nombreux, à détenir une adresse électronique) sont, depuis 

quelques mois, tenus informés de l'actualité GIR par le biais de nos brèves, tandis que nous nous autorisions à réduire le 

rythme de parution du Bulletin (que nous nous sommes en revanche efforcés d'étoffer pour consacrer davantage de place à la 

présentation de dossiers et d'analyse. 

Cette formule, qui reste à l'essai, ne pourra être validée que par l'extension de l'usage du "mél" et l'agrément, que nous 

sollicitons ici, de leurs détenteurs. 

 

Dans ce numéro 

Outre l'éphéméride où il est rendu compte de nos activités, le présent numéro traite de la position de plus en plus affirmée de 

nos autorités nationales en faveur des transports soutenables et de la place grandissante qu'y occupe la Convention alpine [cf. 

pages 3 & 4] (Convention dont la récente ratification par la principauté de Monaco et l'Italie [cf. page 2] devrait faire augurer 

une plus grande considération par nos autorités locales et régionales). C'est dans une conjoncture également favorable que se 

sont constitués, pour la promotion des déplacements doux (et notamment de véloroutes et voies vertes) des structures 

européennes et nationales dans lesquelles s'est inscrit le GIR, notamment dans un programme de coopération transfrontalière 

[cf. page 4] 

Notre encart (de 4 pages) est consacré pour l'essentiel aux Schémas de services collectifs (SSC), instruments de la nouvelle 

politique régionale d'aménagement du territoire [cf. page E1], aussi précipitamment que discrètement ouverts au débat, et où 

le GIR est parvenu à se faire impliquer tardivement pour le seul SSC Transports. On y trouvera reproduite [pages E2 à E4] 

notre contribution, laquelle complète les propositions formulées dans le cadre de la DTA 06 (dont le déroulement vient 

d'observer une très longue pause). 

En quatrième page de cet encart, figure un compte rendu de la réunion-débat ouverte aux seuls décisionnaires et organisée 

par le GIR sous un triple patronage institutionnel devant des représentants français, italiens et monégasques, sur le thème du 

Livre Blanc (Potentialités des lignes ferroviaires de Tende) dont la réalisation est en voie d'achèvement. 

 

Prochaine réunion : Assemblée annuelle statutaire 
Notre prochaine réunion tenant lieu d'Assemblée annuelle statutaire, nous lançons un appel à la participation de tous nos 

adhérents et correspondants, et demandons à tous ceux qui seraient dans l'empêchement d'y donner suite de bien vouloir nous 

adresser leur pouvoir. Qu'ils en soient ici remerciés par avance. 

Le Bureau 

 

 
 

INVITATION  (ANNONCE  UNIQUE)      PROCHAINE  RÉUNION 

ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE 

07/12/99 
à la Faculté de Droit de l'Université de Nice - Sophia Antipolis 

7 avenue Robert Schuman, NICE - Bâtiment principal 

de  18  heures  à  20  heures 

Le numéro et la localisation de la salle seront affichés sur la porte de la Salle du Conseil, au 5ème et dernier étage 
Pour marquer la fin de l’année universitaire, le Bureau vous propose de parachever cette réunion par un 

dîner amical de clôture 

pouvant se tenir, à partir de 20 heures, à proximité, au restaurant La Ribote II, 2 Bd Magnan (tél.04 93 96 16 44) 

Les réunions suivantes se tiendront le mardi 11 février et le mardi 15 février 2000 aux mêmes lieux et heures 
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SECRÉTARIAT : ÉPHÉMÉRIDE du  1
er

 MAI  1999  au  15  OCTOBRE  1999 
Les activités de la période qui précède (16  novembre 1988 – 30 avril 1999) ont été signalées dans le Bulletin n° 14-15 

_______ 
Mai 99 
06.05.99 Nice – Antenne Région. Rencontre Elus Majorité-Associations (JM) 
17.05.99 Menton. Entretien avec M. J.-Cl. Guibal, député-maire a/s Convention GIR & problématique Roya [tunnel routier de Tende] (JM) 
17.05.99 Aix-en-P. Schéma services collectifs Transports PACA [R2] (JM) 
18.05.99 Nice. ADAM. Réunion de concertation avec les associations (JM) 
19.05.99 Tende. Comité de ligne Nice-Cuneo (G. Nallino, JM) 
20.05.99 Nice. Réunion interassociative sur la Comité de pilotage "transport intermodal" de la DTA06 
20.05.99 Carros. Concertation élus & responsables associatifs XIIème Plan 
25.05.99 Aix-en-P. Schéma services collectifs Transports PACA [R3] (JM) 

26.05.99 Menton. Comité de ligne Nice-Vintimille (G. Nallino, JM) 

28.0 5.99 Meylan (38). C.A. Cipra-Fr (JM) – Séminaire Cipra-Fr sur DTA Alpes du Nord (P.-P. Danna, JM) 

Juin 99 
04.06.99 Cadam. DTA06. Haut Pays [R 3] (JM) 

07.06.99 Cuneo. Entretiens Pro Natura (M.-A. Daniele, G. Fissore, D. Sanino) / GIR (F. Pomes, JM) – Entretien Chambre de Commerce (A. de Cerce) / 
 GIR (F. Pomes, JM) a/s problématique ibéro-piémontaise ; Conférence de Presse Pro Natura (F. Pomés, JM) 

08.06.99 Réunion GIR de fin de semestre. Exposés F. Pomés sur la problématique pyrénéenne et les transits Est-Ouest & P.-P. Danna sur les DTA 

09.06.99 Marseille. Contacts Chambre de Commerce & entretien à la Commission Transports PACA [Ch. Pellicani] (JM) 
11.06.99 Lyon. Groupe Montagne UICN. Travaux sur propositions pour le développement durable en montagne (JM) 

15.06.99 Aix-en-P. Schéma services collectifs Transports PACA [R4] (JM) 
16.06.99 Nice. Réunion FNAUT 06 (G. Nallino, JM) 
21.06.99 Nice. ADAM. Assemblée générale (F.-X. Noat, JM) 

Juillet 99 
30/02.07 Buxy (71). Journées européenne et nationale "véloroutes et voies vertes" co-organisées par l'AEVV et l'AF3V (Cl. Morbidelli, JM) 
07.07.99 Observations GIR relatives à l'enquête publique sur le Plan de déplacements urbains de la Ville de Nice 

08.07.99 Marseille-Aubagne. Réunion Commission Transports PACA préparatoire à Journées du transport urbain 99 (JM) 
13.07.99 Nice. ADAM. Entretien JM avec Mme Michèle Péron, directrice 
20.07.99 Ventimiglia. Entretien avec Prof. Giordano (M. Fusco, JM) 
21.07.99 Antibes. Préparation d'un libelle Gadseca/GIR a/s étude intermodale DTA06 (J. Houlgatte, Ph. Giudicelli, JM) 
28.07.99 Le Broc. Proposition GIR à M. E. Tornatore, Président Communauté de Communes de création d'une voie verte en basse vallée du Var (JM, Cl. 

Morbidelli 
30.07.99 Projet de voie verte en basse vallée du Var (dossier) 
Août 99 
02/03.08 Paris. Entretiens JM : (02.08) Min. AtE, DNP/SDAP (M. Claude Brulé, chef du Bureau des infrastructures) ; (03.08) Min. ETL, Cabinet de M. J.-

Cl. Gayssot (M. Marc Micoud, Conseiller technique Transports terrestres) 

16.08.99 Notes sur la préservation des emprises ferroviaires et les lignes de Tende à M. J.-Cl. Gayssot (copies à MM. Louis Gallois, Pt. de la SNCF, Claude 
Martinand, Pt. de RFF, Hubert Dumesnil, Directeur des transports terrestres) 

17.08.99 Grimaldi. Entretiens JM avec les Professeurs Carlo Bortolami, Antonello di Molfetta, Sebastiano Pellizza (Université de Torino) 
23.08.99 Menton. Cabinet du Maire. Préparation de la réunion-débat du 20.09 (Mme Raybaut, MM. Hugon & Botteghi) 
25.08.99 Note de synthèse Gadseca/GIR sur l'étude intermodale à l'attention du Préfet (copies à MM. Marc Micoud, Alain Neveu et Blanchet) 

Septembre 99 

02.09.99 Ventimiglia. Entretien JM avec MM. Baturno & Piergiorgio (FS) 

07.09.99 Nice. Bureau GIR 

07.09.99 Menton. Cabinet du Maire. Préparation de la réunion-débat du 20.09. Etablissement des listes d'invitation 
08.09.99 Nice. Réunion interassociative sur la Comité de pilotage "transport intermodal" de la DTA06 

20.09.99 Menton. Réunion-débat de présentation du Livre Blanc aux décisionnaires de la région transfrontalière (Ch. du Saussay, M. Fusco, JM) 

23.09.99 Cadam. DTA06. Transport intermodal [R 9] (JM) 

Octobre 99 

11/13.10 Paris. Entretiens Cipra : [11.10] Min. AtE, DNP, Mission internationale : Mme. Véronique Herrenschmidt, Resp. & M. Tahar Ou-Rabah (Pierre 

Bontemps, JM) ; Min. ETL, Cabinet du Ministre, conseillers : Mme Marie-Hélène Coux, M. François Delarue, M. Marc Micoud (Michel 
Fourcade, JM) ; [13.10] ; Min. AtE, DG Administration Développement, Qualité de la Vie & Information, Bureau des Partenariats : Mme 

Evelyne Guichard  (Pierre Bontemps, JM) 

Entretiens GIR (JM) : [11.10] M. Michel Mercadier, Chef de la Mission Prospective, SNCF, Direction de la Stratégie ; [12.10] M. Jean -   Pierre 
Bourgin, Stratégie & Prospective, SNCF Fret ; M. Philippe Hérissé, Rédacteur en chef "La Vie du Rail" ; M. Bruno Depresle, Sous-Direc-  teur 

de l'Evaluation environnementale et de l'Aménagement durable, Min. AtE: 

13.10.99 Paris. Comité de suivi de la Convention alpine (délégation Cipra-Fr : Pierre Bontemps, Michel Fourcade, JM) 
15.10.99 Grenoble. Assemblée générale de Cipra-France (JM) 

 

 

Convention Alpine 
Avec les ratifications de la Suisse, de la Principauté de Monaco et de l'Italie, le processus de ratification est achevé 

 

Peu après que la Suisse ait ratifié la Convention alpine (le 28 janvier 1999), la Principauté de Monaco est, à son tour, devenue Partie de la 

Convention par l'entrée en vigueur de son protocole d'adhésion, le 22 mars 1999. En fait, une ratification formelle n'était plus nécessaire, l'adhésion 

de Monaco étant confirmée par la ratification du "protocole Monaco" par toutes les autres parties. On peut ainsi remarquer que Monaco, dont la 

demande d'adhésion a été formulée après les autres Etats alpins, est devenue membre de la Convention avant l'Italie. 

La ratification par l'Italie ne s'est effectuée que le 28 septembre 1999 par le vote favorable du Sénat, la Chambre des députés ayant donné son 

approbation le 27 mai 1999.  

La Convention n'entrera cependant en vigueur en Italie que trois mois après le dépôt officiel des instruments de ratification auprès de l'Autriche qui 

en est dépositaire 

Quoi qu'il en soit, le processus de ratification d'une Convention qui lie les huit Etats alpins (Allemagne, Autriche, France, Italie, Liechtenstein, 

Monaco, Suisse, Slovénie) et l'Union Européenne, et qui est en principe en vigueur depuis 1996, est enfin parachevé. Restent à ratifier les 

protocoles déjà signés ("Protection de la nature et entretien des paysages", "Aménagement du territoire et développement durable", "Agriculture de 

montagne"), et à poursuivre l'élaboration des autres, dont le protocole "Transports". 

  



Bulletin GIR n° 16/17 - Page 3/8 

La nouvelle politique française des transports dans les Alpes 

Une position de plus en plus affirmée en faveur de transports soutenables 
 

Les quelques divines surprises (à savoir la prise en compte d'une partie de nos analyses) révélées par l'exégèse du Rapport Brossier (à laquelle s'est 

livré notre Bulletin dans ses numéros 10/11 et 12/13), ont longtemps pu paraître illusoires face à l'obstination des promoteurs des projets 

autoroutiers pharaoniques maralpins, au point que Cipra-France, s'inquiétant de la frilosité jusqu'alors affichée par les représentants français dans 

les négociations sur le protocole transports de la Convention alpine, questionnait sur ce point le 25 mars 1998 notre ministre des transports. Sa 

réponse, le 10 juillet de la même année, aussi inattendue qu'inespérée laissait pourtant certains d'entre nous dubitatifs. Jean-Claude Gayssot, y 

annonçait en effet "une action volontaire en vue de réorienter les transports dans le sens d'une plus grande durabilité... en intégrant une 

internalisation des coûts externes et d'aménagement du territoire... se traduisant par une redéfinition de la position française... la rapprochant des 

préoccupations de l'Autriche avec laquelle nous défendons la notion de zone sensible". 

Les derniers doutes, s'il en était, sur la volonté de nos autorités de promouvoir une nouvelle politique en matière de transports dans les Alpes 

semblent pouvoir être aujourd'hui levés à la lecture des récents documents officiels dont nous citons ci-après quelques extraits les plus significatifs. 

Certes, la catastrophe du Mont-Blanc aura indiscutablement contribué à précipiter et surtout à conforter certaines prises de position. Cependant, que 

les sceptiques qui n'accordent ni crédit ni pérennité aux engagements politiques se rassérènent : l'ampleur des risques malheureusement attestée 

récemment par un second tragique accident imposera, pour tout nouveau projet de long tunnel routier (et le projet Mercantour aurait été de loin le 

plus démesuré d'entre eux), des dispositifs de sécurité (galerie de secours notamment) tels qu'ils en renchériraient le coût de manière rédhibitoire. 

Ce projet ainsi condamné, tant sur le plan juridique qu'économique, veillons à remettre à son tour en question l'ensemble de ses ramifications 

(GLAT Digne-La Mescla, 202 bis, la "passante" [nouvelle version de l'A58, ex-8bis], et, bien évidemment, le néo tunnel routier de Tende [cf. notre 

Bulletin précédent]), pour procéder enfin à une analyse critique des errements passés et à une réflexion approfondie sur le devenir durable de notre 

si fragile région. 

 
Le Conseil des ministres du 26 mai 1999 "La sécurité dans les tunnels" 
A l'issue du Conseil des ministres qui s'est tenu le 26 mai 1999 et portait sur les décisions prises après la catastrophe du Tunnel du Mont-Blanc, 

communication a été faite d'un texte reproduit en partie ci-après. 

"Dans l'objectif d'un meilleur partage entre le rail et la route, les investissements sur la voie ferrée existante par le tunnel du Mont-Cenis seront 

accélérés. Le développement du transport combiné et du ferroutage sera encouragé de manière à accroître la part du marché fret ferroviaire dans les 

zones sensibles comme les Alpes et les Pyrénées. La réalisation d'un nouveau franchissement ferroviaire entre Lyon et Turin sera accélérée et, à cet 

effet, des décisions seront prises au sommet franco-italien de 2000... 

Accélérer la mise en œuvre d'un meilleur partage des modes de transport, notamment au profit du rail. Le transport routier devra prendre en charge, 

de façon progressive et modulée, une part croissante de ses coûts directs et externes. Les ressources nouvelles ainsi dégagées permettront 

d'améliorer la sécurité et d'accélérer les investissements ferroviaires... 

Enfin, les mesures proposées nécessitent une coordination à l'échelle de l'espace européen et du massif alpin. A cet effet, la France déposera un 

mémorandum auprès des instances européennes pour proposer des mesures permettant d'améliorer la sécurité des véhicules et de mieux organiser le 

trafic de transit, notamment dans les zones sensibles." 

Le volet transports du sommet franco-italien du 24 septembre 1999 

Ce sommet est le troisième dont nos Bulletins rendent compte [cf. nos numéros 8 (février 1998) et 12/13 (septembre-novembre 1998)]. 

Le relevé de conclusions sur le volet transports de cette XIXème consultation, signé par Messieurs Tiziano Treu, ministre des Transports et de la 

Navigation, et Jean-Claude Gayssot, ministre de l'Equipement, des transports et du Logement, ne comporte que deux titres, ainsi libellés : 

§ Après la catastrophe du tunnel du Mont-Blanc, les gouvernements français et italien entendent tirer toutes les conséquences, en termes de sécurité 

et de transfert de fret de la route vers le rail. 

§ Un nouvel élan est donné à la coopération bilatérale entre la France et l'Italie, les deux gouvernements réaffirmant leur détermination à réaliser le 

plus rapidement possible le projet de tunnel ferroviaire entre Lyon et Turin. 

Dans ce second chapitre, les ministres, en rappelant les actions entreprises sur la ligne actuelle de Modane pour y améliorer l'acheminement du 

fret, "demandent à la Commission intergouvernementale (CIG) d'achever et de compléter le programme triennal engagé en 1998 de façon à ce que 

tous les éléments soient réunis pour prendre, lors du prochain sommet du second semestre 2000, en fonction des objectifs à atteindre aussi bien en 

matière de fret que de voyageurs (ligne à grande vitesse), les décisions définitives". Ils demandent également à la CIG "d'examiner avec un soin 

particulier les solutions techniques permettant de répondre aux préoccupations environnementales exprimées par les collectivités des vallées 

concernées, tout en préservant les performances de la liaison ferroviaire." 

Ce relevé de conclusions appelle une double remarque : hormis la sécurisation et la remise en état du tunnel du Mont-Blanc, il ne fait plus 

aucunement état des autres projets ou aménagements évoqués en 1998, qu'ils soient routiers (Mercantour, Tende, Montgenèvre) ou ferroviaires 

(Tende et la ligne littorale). Ces omissions semblent attester la forte volonté des deux gouvernements de mener à bien la réalisation du seul projet, 

celui du grand tunnel de base, qui puisse donner sur le long terme au rail un avantage décisif sur la route, volonté marquée par la décision des 

deux ministres de se rencontrer en mars prochain à Modane "pour s'assurer que les décisions prises sont mises en œuvre dans les délais prévus, et 

notamment pour permettre une prise de décision définitive au prochain sommet sur la nouvelle ligne ferroviaire entre Lyon et Turin". 

Proposition de mémorandum concernant les problèmes de transport dans les Alpes 
(Proposition gouvernementale, émanant du Ministère de l'Equipement, des Transports et du Logement, à soumettre aux instances européennes) 

Conformément à la décision prise en Conseil des ministres le 26 mai 1999 [cf. supra] le ministère de l'Equipement, des Transports et du Logement 

s'est acquitté le 13 septembre 1999 de l'élaboration de la proposition de mémorandum sur les problèmes de transport dans les Alpes, à déposer 

auprès de la Commission européenne. Ce mémorandum, dont l'intérêt est considérable, ne pouvant être reproduit in extenso, n'en sont transcrits 

ci-après les grandes lignes ainsi que quelques extraits. 

(1) Se fondant sur les dernières estimations (1998) qui prévoient sur les vingt prochaines années une croissance de 80 % du tonnage de 

marchandises traversant les Alpes, le mémorandum considérant 

 "qu'en raison des nuisances que le transport routier entraîne dans cette zone particulièrement sensible, ...cette croissance ne doit pas se faire 

 "que le développement du trafic alpin provoque des effets pervers sur le plan de l'environnement, de la qualité de la vie et même du 

développement économique local", au bénéfice de ce seul mode", 

 "que les flux de transport dans cette région intéressent l'ensemble de la Communauté et des pays qui postulent à l'adhésion", 

et rappelant in extenso [cf. encadré ci-infra] les termes de l'article 2, alinéa 2 § j de la Convention alpine signée par les pays alpins et la 

Communauté européenne, estime qu'il revient à la Communauté européenne de prendre, sans attendre l'accord sur son protocole d'application 

(protocole transports), des mesures permettant d'infléchir ces tendances. 
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(2) Après avoir présenté les mesures réglementaires et techniques relevant de l'intervention communautaire et susceptibles d'améliorer la sécurité 

dans les tunnels routiers et ferroviaires, le mémorandum expose les mesures à prendre "pour encourager le transfert du trafic routier vers le rail" : 

 mise en place d'une offre supplémentaire de transport ferroviaire... "nécessitant l'intervention de financements publics (communautaires et 

nationaux) ainsi que privés" ; 

 développement de voies alternatives, notamment maritimes, et même encouragements à la limitation de la croissance du transport ; 

 internalisation des coûts externes pour meilleure prise en compte..."des nuisances environnementales et rééquilibrage du trafic entre modes. 

Cet objectif revêt une acuité particulière pour les traversées alpines. La directive 99/62 offre certes des possibilités en ce sens, qu'il convient 

d'utiliser au mieux, mais qui apparaissent insuffisantes pour assurer une véritable internalisation des coûts....la Commission pourrait en 

conséquence soumettre une proposition d'adaptation de cette directive permettant d'aller plus loin dans le sens d'une taxation du trafic routier 

à travers les Alpes en raison du danger réel pour la sécurité qu'il représente et des dommages à l'environnement qu'il occasionne. 

Les ressources ainsi dégagées pourront être mobilisées, plus que ne le prévoit la présente directive, au bénéfice du financement du 

développement des infrastructures ferroviaires de transit dans les Alpes." 

(3) Revendiquant "une solidarité européenne accrue pour l'équipement des Alpes en matière d'infrastructures de transport" et "une priorité au 

financement des projets ferroviaires alpins", le mémorandum considère légitime l'instauration d'un système global de régulation du trafic poids 

lourds couvrant la totalité des Alpes", des mesures "de dissuasion... par combinaison d'un ensemble de dispositions... (telles des) mesures de 

contingentement  (Ecopoints autrichiens)" et des mesures de suivi, notamment par "le système d'observation et d'information des Alpes (SOIA) mis 

en place dans le cadre de la Convention alpine". 
 
 

La Convention alpine et les transports (Rappel) 
L'article 2, alinéa 2, § j de la Convention alpine, signée en 1991 par l'ensemble des 7 pays alpins et la Communauté 

européenne, et, en 1999, ratifiée par tous, stipule que pour atteindre l'objectif de protection des Alpes visé à son article 1er, 

dans le domaine des transports "les parties contractantes prennent des mesures appropriées, notamment en vue de réduire les nuisances et les 

risques dans le secteur du transport interalpin et transalpin, de telle sorte qu'ils soient supportables pour les hommes, la faune et la flore ainsi que pour leur 

cadre de vie et leurs habitats, notamment par le transfert sur voie ferrée d'une partie croissante du trafic, en particulier du trafic de marchandises, 

notamment par la création des infrastructures appropriées et de mesures incitatives conformes au marché sans discrimination pour des raisons de 

nationalités". 
Ce thème des transports doit faire l'objet d'un protocole d'application (Protocole Transports) dont l'élaboration est en discussion depuis plusieurs années 

[cf.infra]. 
 

 

L'élaboration du Protocole Transports de la Convention alpine – Les nouvelles positions françaises 
 

Dans le cadre de la préparation des réunions du Groupe de travail Transports et de la 14
ème

 séance du Comité permanent de la Convention alpine 

des 20-22 octobre, présentation a été faite au Comité de suivi [aux débats duquel participe Cipra-France (et par voie de conséquence le GIR 

Maralpin)] des nouvelles propositions françaises relativement au protocole Transports. 

Ces propositions innovent sur un grand nombre de points, à  savoir notamment : 

 la reconnaissance de la nécessité d'adopter des stratégies et des mesures coordonnées et concertées à l'échelle de l'arc alpin ; 

 l'introduction d'une série de notions et de principes ("zones sensibles", "transports écologiquement viables", "principe de précaution", 

"principe de pollueur-payeur", "indicateurs de qualité adaptés aux conditions spécifiques des régions alpines", etc.) ; 

 mise en place de mesures renforcées contre les nuisances sonores, etc. 
 

Déplacements doux – Véloroutes et Voies Vertes 
 

1. L'implication du GIR Maralpin dans la réflexion générale sur la promotion des VVV 

L'implication du GIR Maralpin dans les réflexions sur l'aménagement du territoire ayant appelé l'attention de la Déléguée Vélo du Ministère de la 

Jeunesse et des Sports, c'est à l'instigation de cette dernière que le GIR a pu participer, le 6 novembre 1998, aux premières rencontres (colloques et 

journées d'études) organisées par l'Association Européenne des Voies Vertes (AEVV) et par l'Association française de développement des 

véloroutes et voies vertes (AF3V), récemment fondées avec le soutien et la participation du Comité interministériel de suivi vélo. 

Cette participation du GIR Maralpin, poursuivie en juin 1999 aux journées d'études AEVV & AF3V de Buxy (1-2 juillet), lui a valu d'être coopté 

Relais local pour les départements 06 & 83 de cette coordination, laquelle couvre à ce jour pratiquement l'ensemble du territoire national. 

2. Premières actions vélo du GIR Maralpin 

L'adoption par le Comité interministériel d'aménagement du territoire (CIADT) du 15.12.1998, d'un schéma national de véloroutes et voies vertes, 

élaboré en concertation avec l'AF3V et comportant deux itinéraires intéressant directement la zone maralpine, l'un régional (Nice-Grenoble), l'autre 

international (Aix-Ligurie, offrait d'emblée un cadre institutionnel favorable à des initiatives du GIR. 

(a) Création d'un groupe de travail transfrontalier Côte d'Azur (Paca) – Imperia (Ligurie) – Cuneo (Piémont) 
Anticipant sur les décisions annoncées du CIADT, le Bureau du GIR prenait l'initiative de créer, avec nos partenaires de Pro Natura Cuneo, un 

groupe de travail transfrontalier. 

Les premiers thèmes de travail de ce groupe, créé le 19.11.1998 à Ventimiglia, sont : 

 l'étude d'itinéraires, et notamment internationaux (a) littoral circumméditerranéen et (b) nord-sud entre le Piémont et les deux Rivieras ; 

 l'étude des cadres légaux, italien, français et communautaire, d'aménagements d'infrastructures de déplacements doux. 

Ces réflexions ont déjà débouché en Province de Cuneo sur l'adoption, le 26 avril 1999, par le Conseil de Province, d'un programme provincial de 

668 km de pistes cyclables élaboré avec la coopération de nos membres associés piémontais. 

(b) Domaine régional PACA et départemental 06 

Le GIR Maralpin, qui s'était jusqu'alors appliqué à formuler le souhait d'une prise en compte novatrice des déplacements doux, dans toutes les 

instances auxquelles il a été invité à participer (Etude intermodale 06, Groupes de travail de la DTA 06, Schéma de services collectif Transport 

PACA, etc.), pourra désormais entreprendre, avec l'appui de l'AF3V et du Comité de suivi Vélo, des actions plus concrètes. 

Un première démarche a été effectuée en Juillet auprès du Président de la Communauté de communes Carros-Gattières-le Broc pour susciter 

l'intérêt d'un projet d'une voie verte le long de la basse Vallée du Var, premier maillon de l'itinéraire national vers Grenoble 
 

Important ! Les lecteurs en possession d'une adresse électronique (e-mail) sont priés de bien vouloir nous la communiquer par cette voie 
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Encart du Bulletin d'informations du GIR Maralpin n° 16/17 (Mai-Octobre 1998) - Pages E1 à E4 
 
 
 

La participation du GIR Maralpin 

à l'élaboration d'une nouvelle politique d'aménagement du territoire 
 

 

 

La mise en place d'une nouvelle politique régionale d'aménagement du territoire 

LES  SCHÉMAS  DE  SERVICES  COLLECTIFS 
 

 

1. Le cadre des Schémas de services collectifs 
 

Genèse 

Le Comité Interministériel d'Aménagement et de Développement du Territoire (CIADT) a lancé, le 15 décembre 1997, une nouvelle planification 
d'aménagement du territoire à laquelle le projet de Loi d'orientation pour l'aménagement et le développement durable du territoire, adopté par le 

Gouvernement le 29 juillet 1999, a donné une assise légale. 

Les choix stratégiques de cette nouvelle planification sont mis en œuvre par le biais des huit schémas de services collectifs (SSC) suivants : SSC de 
l'enseignement supérieur et de la recherche, SSC culturels, SSC sanitaires, SSC de l'information et de la communication, SSC de l'énergie, SSC du sport, 

SSC multimodaux de services collectifs de transport de voyageurs et de transport de marchandises, et SSC des espaces naturels et ruraux. Les deux derniers 

de ces SSC sont ceux auxquels on sera amenés à s'intéresser plus directement. 
L'élaboration de ces schémas de services collectifs, qui seront approuvés par décret, doit s'appuyer sur une concertation conduite par l'Etat, associant les 

collectivités territoriales et les autres partenaires concernés. Cette concertation (ouverte aux associations) est conduite au niveau régional par le Préfet de 

région. 

Objectifs stratégiques 

S'adossant à une perspective à 20 ans (horizon 2020), les schémas de services collectifs (SSC) doivent identifier au niveau régional les priorités à prendre en 
compte dans les prochains contrats de plan. Ils seront réactualisés au moins tous les 7 ans (durée des futurs contrats de plan) selon le même processus. 

À terme, les priorités déterminées dans les SSC deviendront celles des futurs contrats de plan Etat-région (CPER). 

Echelle spatiale 

Etabli au 1/1 000 000ème, le SSC doit principalement fixer le cadre pour la déclinaison territoriale des politiques publiques. Il est un élément concourant à 

leur mise en cohérence et contribue à l'établissement du contrat de plan. 

Rappelons que l'échelle spatiale des analyses à conduire dans le cadre des CPER est du même ordre, tandis que celle des directives territoriales 
d'aménagement (DTA) est fixée au 1/50 000ème. 

Procédure d'élaboration et calendrier 

 Validation nationale par le CIADT, au cours de l'année 1998, de documents de cadrage national réalisés par les services ministériels concernés, 
 à partir desquels ces autorités donnent instruction aux Préfets de région sur la conduite à tenir ; 

 au cours du premier semestre 1999 et jusqu'à juin inclus, concertation en Région menée par les Préfets de région, les services décentralisés de l'État 

concernés en assurant le pilotage ; 
 à partir de juin 1999, avis de la conférence régionale d'aménagement du territoire. 

Directives générales 

 Dégager les priorités régionales, 
 hiérarchiser les projets par des critères économiques, sociaux et environnementaux, 

 évaluer les besoins exprimés par la population et les acteurs socio-économiques ; 

 

2. Le Schéma de Services Collectifs de Transport (SSCTr) 
 

Dans le domaine des transports est prévue l'élaboration simultanée de deux schémas multimodaux de services de transports, l'un pour les voyageurs, l'autre 

pour les marchandises, devant se substituer aux schémas d'infrastructure déjà établis en application de la loi du 30 décembre 1983 d'orientation des 
transports intérieurs. 

A partir d'un document de cadrage en date du 22 juillet 1998 élaboré par un Comité stratégique interministériel ad-hoc mis en place sous la présidence de M. 

Christian Brossier, le ministre de l'Equipement, des Transports et du Logement a adressé le 19 août 1998 aux Préfets de région, assortie de ce document de 

cadrage, une lettre de mission stipulant notamment de "donner la priorité aux équipements des agglomérations, notamment en matière de transports 

collectifs, ainsi qu'aux actions permettant de développer le fret ferroviaire... en privilégiant les opérations à forte rentabilité économique et sociale, et 
réalisables par étapes". 

 

3. Le Schéma de Services Collectifs des Espaces Naturels et Ruraux (SSCENR) 
 
C'est sous le double sceau des ministères de l'Agriculture et de la Pêche d'une part, et de celui de l'Aménagement du territoire et de l'Environnement d'autre 

part, qu'à été adressée, le 14 janvier 1999, aux Préfets de région la lettre de mission relative à l'élaboration du SSCENR. 

Cette lettre de mission, préconisant de "s'interroger d'abord sur les services attendus rendus par les espaces naturels et ruraux à la société dans son 
ensemble", 

était accompagnée d'une série de documents, à savoir un cahier des charges daté du 30.11.98, un guide pratique, ainsi qu'un jeu de cartes d'inventaires. 

 

4. Débat public instauré en Région PACA et participation du GIR Maralpin 
 

Tardivement informé de l'ouverture des débats sur les transports (SSCTr), le GIR n'a participé qu'aux trois dernières des quatre réunions qui se sont 
déroulées à Aix-en-Provence et se sont échelonnées sur à peine un mois (du 6 mai au 15 juin). Ces réunions-débat, réunissant essentiellement des 

institutionnels (les seules associations représentées étant la FNAUT, FARE-Sud et le GIR), ont porté successivement sur le port de Marseille et son 

hinterland, l'accessibilité aux grands axes et aux régions voisines, ainsi que les services internes des quatre grandes agglomérations (Avignon, Marseille, 
Toulon et Nice). 

Le GIR a fourni pour contributions son mémorandum rédigé dans le cadre de la DTA [cf. Bulletin n° 12/13 (supplément, pages 1 & 2)], ainsi qu'une note 

complémentaire intégralement reproduite dans le présent encart [cf. pages E2 à E4]. 
Aucune information n'est parvenue au GIR sur le déroulement de débats sur les espaces naturels et ruraux (SSCENR). 
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Analyses et propositions du GIR Maralpin 

en faveur de la prise en compte des besoins maralpins dans la stratégie régionale des transports 

Contribution à l'élaboration du Schéma de services collectifs de transports PACA 
 

Ces analyses et propositions ont été formulées sous la signature du Secrétaire du GIR Maralpin (J. Molinari), en complément du Mémorandum mentionné 
ci-infra [cf. § 1.2], au titre de contribution écrite du GIR Maralpin au débat public instauré dans le cadre des réunions d'échange organisées sous l'égide de 

la Direction régionale de l'Equipement (DRE) de la région PACA [cf. page E1, § 4] 

 

 

1. Rappels sur l'étude intermodale des Alpes-Maritimes 
 

1.1. Les Alpes-Maritimes, la Directive territoriale d'aménagement du département et son "étude intermodale" 

 
L'absence de maîtrise de l'urbanisation et des modes de déplacements, ainsi que la politique du "tout automobile" pratiquée dans les Alpes-Maritimes depuis 

plusieurs décennies ont abouti à transformer l'ensemble du littoral azuréen et son proche arrière-pays en une conurbation d'un million d'habitants, dépourvue 

de pôles structurants, comme de systèmes de transport, et en proie aux encombrements à la pollution. 
 

Cette situation alarmante a conduit l'Etat à suspendre les procédures engagées en faveur de nouveaux investissements routiers et autoroutiers et à engager 

"une étude approfondie de propositions alternatives présentées par des élus et des associations, et une concertation... en cohérence avec la procédure 

d'élaboration de la directive territoriale d'aménagement (DTA)... (sous la forme d') une réflexion intermodale traitant l'ensemble des déplacements aux 

différentes échelles, depuis le grand transit jusqu'aux déplacements urbains,... en cohérence avec la mission portant sur l'analyse multimodale des 

problématiques de déplacement dans les Alpes". 
 

1.2. L'étude intermodale et la contribution du GIR Maralpin 

 
Dans le cadre de sa participation au Comité de pilotage de cette étude désignée "Etude intermodale des Alpes-Maritimes", le GIR Maralpin a formulé [cf. 

Réf. 1], sous la forme d'un mémorandum intitulé : 

Propositions du GIR Maralpin pour une stratégie de valorisation des infrastructures ferroviaires 

dans la perspective d'une politique de transports soutenable et d'un développement durable des Alpes-Maritimes 
une synthèse des analyses et propositions qu'il avait précédemment élaborées sous la forme des nombreux dossiers, études, publications et communications 

dont certaines figurent en références du dit mémorandum. 
 

Au présent stade d'avancement de cette "étude intermodale", il semble que quelques unes des idées-force plaidées par le GIR Maralpin se soient imposées 

auprès de la quasi-totalité des partenaires de la concertation, ce sont notamment : 
 la volonté d'accorder désormais la priorité aux transports en commun, 

 la prise en compte du rôle majeur, en matière de transport interurbain et périurbain, que doivent désormais jouer les infrastructures ferroviaires 

existantes (la ligne littorale et ses deux antennes Cannes-Grasse et Nice-Drap (en direction de Breil), 

 la nécessité d'augmenter la capacité de la ligne ferroviaire littorale (création d'une 3ème voie entre Cannes et Nice). 

 

 

2. L'étude intermodale des Alpes-Maritimes et le Schéma de services collectifs de transports PACA 
 

2.1 Les carences de l'étude intermodale et son réajustement possible à la lumière du Schéma de service régional des transports 

 

A son stade d'avancement actuel, l'étude intermodale ne s'est cependant toujours pas située dans une approche refondatrice et globale. 
Ainsi n'a-t-elle : 

 réexaminé ni la validité de projets routiers engageant le long terme (la 202 bis dans la basse vallée du Var notamment), ni le projet TCSP de Nice dont 

sont signalés ci-infra [§ 3.1.] les insuffisances ; 
 pris en compte, 

 ni les déplacements doux (sous le prétexte d'absence de projets en la matière), 

 ni les transports de marchandises (et de déchets) nécessités ou générés par l'ensemble de la conurbation (à raison d'une valeur moyenne de 20 t 
par an et par habitant, les flux ainsi engendrés par l'agglomération azuréenne sont de l'ordre de 20 millions de tonnes/an) ; cela étant, l'étude 

intermodale ne pouvait de ce fait accorder d'intérêt aux potentialités du transport combiné urbain (au stade pourtant des premières réalisations en 

France), 
 ni les effets transfrontaliers (avec l'enclave monégasque et l'Italie), 

 ni les transits internationaux (dont l'impact sur l'environnement est particulièrement accusé en zone maralpine). 

 
La note de synthèse provisoire "Enjeux et orientations des schémas de service collectif de transport en région Provence - Alpes - Côte d'Azur" (réalisée par 

les soins de la Direction régionale de l'Equipement Provence-Alpes-Côte d'Azur) appelle fort judicieusement l'attention sur deux points qui n'ont pas été 

abordés dans le cadre de l'étude intermodale des Alpes-Maritimes : (i) l'avenir (sinon le devenir) de l'aéroport de Nice (au cœur d'une grande ville), et (ii) 
l'essor des trafics voyageurs et touristiques du port de Nice (pour ce dernier type d'activités, devront également être pris en compte les effets d'escale en baie 

de Villefranche et dans le futur port de Monaco). 
 

2.2. Esprit de la présente démarche 

 
Sous ces nouveaux éclairages, et dans le souci d'inscrire ses analyses dans le cadre plus vaste du Schéma collectif de transport de la Région, le GIR Maralpin 

a estimé nécessaire de reformuler ci-après, dans une approche plus globale et plus hiérarchisée, une partie des propositions qui figuraient notamment dans 

son mémorandum relatif à l'étude intermodale et à la DTA des Alpes-Maritimes [cf. Réf. 1]. 
 

Ces propositions, estimées primordiales pour le devenir de l'Est de la Région, portent essentiellement sur le mode ferroviaire qui, depuis plusieurs décennies, 

a pâti d'absence d'investissements, sinon de désinvestissements, et dont les infrastructures assurent, ou sont susceptibles d'assurer, à la fois des fonctions 

urbaines, interurbaines, régionales, interrégionales, nationales et internationales, tant pour les personnes que pour les marchandises. 

L'intrication de ces missions a conduit à présenter les présentes propositions par projet, au risque de redites, certes, mais dans le souci d'appeler une attention 

particulière sur chacun des thèmes invoqués. 
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3. Les propositions primordiales du GIR Maralpin 
 

3.1. Mise en cohérence du projet de TCSP niçois avec les réseau ferroviaire "métropolitain" 

 

S'impose le réexamen critique d'un projet d'un TCSP niçois conçu in abstracto, dont le réseau ne desservirait aucune des gares ferroviaires niçoises : Nice-
Ville (gare centrale SNCF et embranchement ferroviaire de la ligne vers le Piémont), gare terminale des Chemins de fer de la Provence , gare SNCF de 

Nice-Riquier (desservant un quartier populeux et le nouvelle Université sur la ligne de Vintimille), et ne desservirait pas non plus le Port (origine de la 

plupart des liaisons entre le Continent et la Corse). 
En revanche, dans le souci non dissimulé de capter à son profit le maximum de clientèle, et au mépris de toute intermodalité, le tracé de ses lignes fait 

manifestement double emploi avec certaines des lignes ferroviaires existantes. 

 

3.2. Valorisation des Chemins de fer de la Provence (CP) et mise en cohérence de l'ensemble du réseau ferroviaire inter- et périurbain 

 

La ligne, qui dessert une série de vallons niçois densément peuplés mais fortement enclavés par les reliefs, la basse vallée du Var (extension périurbaine de 
Nice), puis le moyen pays jusqu'à Digne (sur le tracé dévolu à la GLAT Digne-Nice) pâtit de sa relative inaccessibilité dans Nice. 

Son prolongement sur les 450 m qui la séparent de la gare centrale SNCF la mettrait en connexion directe avec l'ensemble des relations ferroviaires 

périurbaines de la conurbation. 
Ce prolongement pourrait être réalisé en interpénétration avec la ligne Nord-Sud du TCSP niçois dont l'ensemble du projet est à reconsidérer [cf. § 3.1]. 

 

Afin de ne pas compromettre les capacités structurantes de cette ligne pour le moyen pays et les perspectives de développement durable qu'elle lui offre, il 
serait souhaitable que les investissements réservés en faveur de la GLAT prévue le long de son tracé (RN 202) soient plutôt consacrés à l'amélioration de la 

RN 85 (Barrême-Grasse) ; cette réorientation des aménagements routiers aurait pour effet de mieux satisfaire aux besoins régionaux et de répartir plus 

harmonieusement les flux touristiques intéressant la Côte d'Azur. 
 

3.3. "Désenclavement" ferroviaire régional et national de la Côte d'Azur vers l'Ouest 

 

Deux fonctions doivent être distinguées. 

 (1) La liaison "au plus court" qui répond aux besoins : 

 voyageurs grande vitesse (TGV) vers le centre et le Nord de l'hexagone (et permettra d'alléger la charge de l'aéroport de Nice) ; 
 fret de transit [pour le transfert sur le fer d'une part croissante du trafic routier entre la péninsule ibérique et l'Italie (lequel atteint 56 % des 11,6 

MT en transit international à Vintimille)]. 

 (2) La liaison régionale entre la Côte d'Azur et les métropoles régionales de Toulon et Marseille. 
 

Deux investissements prioritaires à court terme semblent s'imposer. 

 (a) La réouverture [avec recalibrage pour vitesse de circulation 120/140 km/h et gabarit GB1 (ex B+)] de la ligne à voie unique Aix-Carnoules, 
dont l'utilisation sera réservée en alternance aux trafics voyageurs (diurnes) et fret (en"saut de nuit"). 

Cette réouverture répondra aux fonctions (1) et libérera de nombreux sillons indispensables à l'amélioration de la desserte régionale entre Marseille et 

Toulon. 
 (b) La construction d'un barreau "saute Estérel" de ligne à grande vitesse (aux caractéristiques spécifiques TGV avec rampes à 35 ‰). 

Cet investissement, d'un rapport coût/avantage élevé, autorisera à la fois (i) des gains de temps voyageurs notables, tant sur les parcours nationaux que 

régionaux, (ii) une ouverture vers une liaison entre l'aéroport de Nice et son futur aéroport de dégagement, et (iii) une importante capacité résiduelle 
pour le développement de la desserte azuréenne locale et du fret. 

 

3.4. Liaisons internationales 

 

(a) Le court terme : Nice-Breil-Cuneo par Tende 

La ligne, récemment rénovée et reconstruite sur son parcours Vintimille-Cuneo, ne nécessite que la remise à niveau de sa section Nice-Breil (actuellement 
en son état d'origine de 1928) et son électrification-réélectrification qui ne pose aucun problème de génie civil (tous les ouvrages ayant été conçus à cette 

fin). 

Sous ces conditions, assorties de l'interopérabilité des rames et engins moteurs, la ligne offrira à la fois des  liaisons voyageurs diurnes accélérées entre la 
Côte d'Azur et le Piémont, et une importante capacité d'écoulement de fret de transit en "saut de nuit". 

N.B. : Le GIR Maralpin achève l'élaboration d'un Livre Blanc sur cette ligne. 
 

(b) Le très long terme : une ligne ferroviaire de base sous le Mercantour 

Au delà des réalisations qui s'imposent à court terme, à savoir : 
 nouvelle percée ferroviaire Lyon-Turin (avec le tunnel de base sous le massif d'Ambin), 

 doublement intégral de la ligne ferroviaire ligure, 

la question se posera inéluctablement à long terme de satisfaire à un nouvel accroissement de demande de transport le long du littoral méditerranéen et à 
travers les Alpes du Sud. 

Une réponse ferroviaire s'offre avec l'avant projet élaboré par un bureau d'études piémontais portant sur une ligne mixte à haute performances [très grande 

vitesse, transport combiné accompagné (voitures et camions), et fret] entre Turin et Nice, réalisable avec un tunnel de base de moins de 40 km de long entre 
Borgo San Dalmazzo et Lantosque, pour un coût sensiblement identique à celui de l'ancien projet routier du Mercantour [cf. Référence 2]. 

Un tel projet relève naturellement du très long terme (au delà de 20 ans) ; il apparait néammoins indispensable d'en réserver d'ores et déjà les emprises, 

notamment en basse plaine du Var. 
 

3.5. L'axe ferroviaire fret "Méditerranée Ouest-Italie Padane" : la ligne existe ! 

 
Avant 20 années, échéance probable de réalisation des projets Lyon-Turin (ligne nouvelle et tunnel de 53 km) et de doublement de la ligne ligure (40 km de 

tunnels), Marseille risque de ne disposer d'aucun débouché ferroviaire fret autre que la ligne de Modane (déjà saturée et dont on ne pourra augmenter la 

capacité que d'au plus 50 %, moyennant des investissements lourds s'échelonnant de Dijon à Turin). 
 

La mise en œuvre d'une nouvelle politique de transfert progressif de la route vers le rail du trafic de transit [35 millions de tonnes par la route (dont 11,6 à 

Vintimille) contre 11 millions de tonnes par le rail] requiert la valorisation des infrastructures existantes, au Nord, la ligne à voie unique du Sud-Léman vers 

le Simplon (par l'itinéraire cependant très chargé de Culoz-Bellegarde) ; et au Sud, la ligne de Tende. 

Le Livre Blanc dont l'élaboration par le GIR Maralpin est en cours, démontre que cette ligne Nice-Cuneo présente des caractéristiques de tracé meilleures 

que celle de Modane et est capable d'écouler d'importants flux de transport combiné Est-Ouest en "saut de nuit". 
Sa capacité de transit ne pourra que s'améliorer dans le temps avec les inévitables renforcements de capacité de l'axe littoral (3ème voie Cannes-Nice, 

réouverture du "schunt" Aix-Carnoules et "saut LGV de l'Estérel". 

  



Bulletin GIR n° 16/17 - Page 8/8 

3.6. Préservation des emprises ferroviaires 

 

Des mesures immédiates doivent être prises pour suspendre tout les projets en cours d'abandon d'installations ou de cession d'emprises ferroviaires, quels 
qu'en soient les motivations, jusqu'à adoption définitive de la DTA des Alpes-Maritimes et du schéma de service collectif de transport de la Région. 

4. Références 
 

[1] Mémorandum - Propositions du GIR Maralpin pour une stratégie de valorisation des infrastructures ferroviaires dans la perspective d'une politique de 

transports soutenable et d'un développement durable des Alpes-Maritimes. 

GIR Maralpin, 15.11.1998 ; 4 pages. 
Sont adjoints à ce mémorandum 

 une liste de publications et documents produits par le GIR Maralpin, 

 un tiré à part de la Revue Montagnes Méditerranéennes, n° 6 , décembre 1997, pp. 122-123 et 145-152. 
 

[2] ABATE Giovanni (Dott. Ing.), MANFREDI Gabriele (Dott. Ing.), NICOLA Sergio (Arch.) 

Projet d'une ligne ferroviaire à grande vitesse pour le trafic des passagers et des marchandises sur l'itinéraire Turin-Nice. 
Ingeneria per i Sistemi del Traffico e del Trasporte ; Torino Juillet 1995 ; traduction du GIR Maralpin 17.02.1996 ; 13 pages, 4 planches dont 2 couleurs. 

 

 

Réunion-Débat du GIR sur les potentialités des lignes ferroviaires de Tende 
 

Le 20 septembre s'est tenue à Menton, dans les salons de la prestigieuse résidence communale Maria Serena, et accueillie par M. Jean-Claude Guibal, 
député-maire de la Ville, une table ronde du GIR Maralpin sur le thème "Quel avenir pour les lignes ferroviaires du Col de Tende". 

 

1. Le cadre 
 

Cette réunion de travail, préparée par les artisans du Livre Blanc (GIR Maralpin et ses associés de Pro Natura Cuneo notamment), s'est déroulée  
(1) dans le cadre de la Semaine des transports publics,  

(2) sous le Patronage du Conseil Régional de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et de Monsieur Gérard PIEL, Président de la Commission 

Politique décentralisée des Transports et Energie,  
(3) avec la participation du Conseil Général des Alpes-Maritimes (dont le Président M. Charles GINÉSY était représenté par M. Gilbert MARI, 

Conseiller général et Maire de Breil-sur-Roya), et de l'Agence des Déplacements des Alpes-Maritimes (représentée par sa Directrice Mme Michèle 

PERON),  
(4) et avec le soutien de Monsieur Jean-Claude GUIBAL, Député-Maire de Menton, Président du Syndicat Intercommunal pour le Développement 

Economique Local Transfrontalier (regroupant près d'une vingtaine de communes de l'Est du département des Alpes-Maritimes). 

 

2. Les participants 
 
Cette réunion s'adressait aux décisionnaires des trois provinces mitoyennes (Côte d'Azur, Ligurie et Piémont ) et de la principauté de Monaco. Elle avait 

pour objet de présenter et de soumettre à discussion les analyses du GIR Maralpin sur les potentialités des lignes Nice-Sospel-Breil et Vintimille-Breil-

Cuneo (Torino), avant leur publication dans un Livre Blanc dont la préparation est en cours.  
Ont notamment participé à cette réunion, outre les personnalités ayant accordé leur patronage, des élus des Alpes-Maritimes, des provinces de Cuneo et 

d'Imperia, une délégation du Conseil économique et social de la Principauté de Monaco, des représentants des administrations ferroviaires française et 

italienne (SNCF et FS), ainsi que des universitaires des deux pays et des représentants de diverses associations. 
 

3. L'argumentaire 
 

L'argumentaire, présenté par le secrétaire du GIR, est bien connu des lecteurs de notre Bulletin, il souligne l'importance décisive, dans les trafics futurs de 

notre zone transfrontalière, de la valorisation de l'ensemble du réseau ferroviaire, lequel, tout à la fois, dessert littoral, moyen et haut pays, relie les trois 
provinces mitoyennes, la Côte d'Azur, la province d'Imperia et celle de Cuneo, offre une voie de désenclavement à la Côte d'Azur, et, enfin, peut jouer un 

rôle international majeur pour le fret.  

Localement, ce réseau peut répondre à un double questionnement, celui des déplacements locaux dont les flux majeurs (littoral avec ceux des 30 000 
travailleurs migrants de la Principauté, et radial sur l'axe du Paillon) coïncident avec les lignes ferroviaires existantes, et celui de la maîtrise du trafic poids 

lourds de transit, dont il faut rappeler l'importance extrême [le trafic à Vintimille, sans cesse croissant, occupe le 1er rang des traversées alpines franco-

italiennes pour le nombre de véhicules et le second rang pour le tonnage transporté (dont plus de 50% en transit à travers la totalité du territoire français)].  
Ces considérations s'appuient sur un examen enfin objectif et rigoureux des caractéristiques de l'ensemble du réseau, tant de celles des lignes de Tende 

(Nice-Sospel-Breil et Vintimille-Breil-Cuneo) [faussement sous-estimées pour légitimer le projet autoroutier du Mercantour], que de celle du littoral ligure 

dont la mise à double voie, sur plus de 24 km, entre Ospedaletti et San Lorenzo al Mare, est presqu'achevée.  
Dans la perspective d'un transfert progressif du trafic fret de la route vers le rail [sous l'effet conjugué d'une prise en compte des coûts externes du transport 

routier et de mesures incitatives, comme la perception d'une redevance au franchissement des Alpes (positions autrichienne et suisse maintenant soutenues 

sinon partagées par la France)], la valorisation de "l'Etoile de Breil" offrirait la possibilité d'écouler par Tende l'accroissement de trafic fret auquel la 
saturation prochaine de la ligne de Modane (qui ne pourra écouler guère plus de 14 Millions de tonnes) et celle actuelle de la ligne ligure (dont près de 45 

km resteront encore longtemps à voie unique) ne permettront pas de faire face.  

Cette valorisation pourrait s'opérer à un coût modéré (en regard de travaux routiers nouveaux) par quelques aménagements et leur électrification (Nice-
Sospel-Breil) et réélectrification (Vintimille-Limone). Cette électrification-réélectrification débarrasserait les liaisons Piémont-Ligurie des ruptures de 

charge voyageurs préjudiciables à l'exploitation italienne d'un trafic important et toujours croissant, et offrirait la possibilité d'établir des relations rapides 

entre le Piémont et les deux Rivieras par Vintimille (avec raccordement direct vers Menton pour la Riviera française), et entre le Piémont et Nice par Sospel.  
Les potentialités d'un trafic fret par le col de Tende reposent sur l'excellent compatibilité des trafics fret, en "saut de nuit" pour le transport combiné, et des 

trafics voyageurs (essentiellement diurnes) ; elles tireront parti de la mise à 3 voies de la section de ligne Cannes-Nice (imposée par la desserte cadencée de 

la métropole azuréenne) et de la réouverture (envisagée par RFF) de la ligne à voie unique Aix-en-Provence - Carnoules permettant à la fois aux TGV 
directs vers Nice de gagner 1/2 heure en évitant Toulon et d'offrir des sillons en "saut de nuit" au fret. 

 

4. Des perspectives 
 

A l'issue des échanges de vues qui s'ensuivirent, lesquels complétèrent et confortèrent l'argumentaire du GIR, les autorités présentes, participants et 
observateurs, semblent être unanimes convenus de l'intérêt et de la faisabilité d'un projet dont il revient au GIR de conforter l'assise grâce au dossier 

technique dont sera assorti le Livre Blanc (on peut en laisser espérer la finalisation vers la fin de la présente année).  
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